BEFFROI DE MONS
Gestion du patrimoine

1. Situation existante 

1.1. Statut de protection du Bien en tant que patrimoine architectural et urbain

1.1.1. 
Bien objet de l’inscription sur la liste PM

1.1.1.1
Arrêté(s) de classement 

Un arrêté royal du 15 janvier 1936, classe comme monument le Beffroi de la Ville de Mons en raison de sa valeur archéologique, historique ou artistique.
Depuis le 29 juillet 1993, le Beffroi est inscrit sur la liste du patrimoine exceptionnel de la Région Wallonne en tant que monument.

Un arrêté royal du 16/12/1976 classe comme site l’ensemble formé par le Beffroi de Mons, le square et les vestiges de l’ancien château des comtes du Hainaut

Depuis le 27/05/2009, le site archéologique de l’enceinte castrale de l’ancien château comtal est inscrit sur la liste du patrimoine exceptionnel de la Région Wallonne en tant que site. 

A l’occasion de la 23ème session du Comité du Patrimoine Mondial tenue du 29 novembre au 4 décembre 1999 à Marrakech, Maroc, les beffrois de Flandre et de Wallonie ont été inscrits sur la liste du patrimoine mondial sous le numéro d’ordre 943. 

Le Beffroi est soumis aux dispositions énumérées dans le point correspondant à la zone tampon.
1.1.1.2
Présence de sigle triangle bleu


A vérifier

1.1.2.
Zone tampon du bien inscrit

1.1.2.1
Protection juridique 

La zone tampon correspond au périmètre du Centre ancien protégé de la Ville de Mons (Règlement général sur les bâtisses applicable aux zones protégées de certaines communes en matière d’urbanisme édicté par arrêté royal du 13/12/1976) – voir ci-dessous.
La zone tampon n’a pas le statut de zone de protection, ni en tout ni en partie.
1.1.2.2
Biens classés et repris à l’inventaire du patrimoine :
La zone tampon inclut 5 monuments et un site repris sur la liste du patrimoine exceptionnel :

· La Collégiale Sainte Waudru (M);

· L’Hôtel de Ville (M) ;

· La tour Valenciennoise (M) ;

· La façade avant de l’immeuble dit « Hôtel du Blanc Lévrier »  (M);

· Le buffet de l’orgue de l’église Saint Nicolas en Havré (M) ;

· Le site archéologique de l’enceinte castrale de l’ancien château comtal (S).

La zone tampon, englobant l’essentiel du chœur historique de la Ville de Mons, présente une forte concentration de biens classés avec un peu moins de 150 immeubles classés et une part essentielle de son tissu urbain est reprise à l’inventaire du patrimoine.
1.2. 
Situation de droit et de fait actuelle et au moment de l’inscription sur la liste PM 

1.2.1.
Plan de secteur 

Le beffroi est repris en zone d’affectation d’espaces verts et en périmètre de protection d’intérêt culturel, historique ou esthétique.

L’ensemble du « centre ancien protégé » qui correspond à la zone tampon est considéré d’intérêt culturel, historique ou esthétique.
L’essentiel de la superficie est déterminée en zone d’habitat ; des zones de services publics et d’équipement communautaires, des zones d’espaces verts ainsi que deux parcs complètent la description.

1.2.2.
Zone protégée en matière d’urbanisme – ZPU
La zone tampon correspond au périmètre du Centre ancien protégé (Règlement général sur les bâtisses applicable aux zones protégées de certaines communes en matière d’urbanisme édicté par arrêté royal du 13/12/1976, modifié par l’arrêté royal du 12 juin 1978) de la Ville de Mons, délimitant la zone protégée comme suit : rive intérieure : boulevard Kennedy, place Régnier au long Col, boulevard W. Churchill, boulevard Charles-Quint, boulevard Gendebien, place des Alliés ; les deux rives : boulevard Sainctelette, place des Chasseurs à pied, place Albert-Elisabeth, boulevard Doley, place de Flandre, boulevard F. Masson.
Un arrêté du Ministère de la Région Wallonne du 30 août 2006 modifie la carte du périmètre. (modification du dessin et non du tracé)
1.2.3.
Règlement Communal d’Urbanisme - RCU

Le 23 janvier 2006, le Conseil Communal de la Ville de Mons adopte la modification du règlement communal (de 1999).
Le règlement englobe le centre ancien protégé dans le « Territoire du Centre – Aire A du centre historique » et précise que les prescriptions du territoire A s’appliquent sur une profondeur de 30 mètres s’il s’agit de rues et de 50 mètres s’il s’agit de boulevards ou de places.

La priorité est accordée à l’harmonisation avec le cadre historique (matériaux de façade : brique de terre cuite, pierre de taille et moellons éventuellement recouverts d’un badigeon ; enduit lissé mat et monochrome. Des matériaux moins traditionnels sont cependant acceptables. Les toitures sont à doubles versants et exceptionnellement à la Mansart ; matériaux : ardoise naturelle ou artificielle, tuile de terre cuite d’aspect mat, zinc et cuivre.

Les rez-de-chaussée commerciaux doivent être aménagés pour assurer la continuité de la façade et le maintien des accès aux étages doit être garanti.

La publicité est fortement limitée et les enseignes sont admises dans des proportions compatibles avec le cadre historique.
1.2.4.
Schéma de Structure Communal – SSC

Le 27 juin 2000, le Conseil Communal de la Ville de Mons adopte son Schéma de Structure.
Il précise « les grandes vues et les éléments repères à valoriser » (point 1.1.2) qui concernent notamment le beffroi:

- depuis l’autoroute, deux perspectives sur le beffroi ;

- au plateau de petit Spiennes : vue sur le beffroi ;

- le lien entre le site du Levant et l’intra-muros se concrétise par la vue existante  sur le beffroi. Vue à valoriser pour la réaffectation du charbonnage du Levant.

1.2.5.
Plans Communaux d’Aménagement – PCA

Le Beffroi ne fait partie d’aucun PCA.
La zone tampon comprend 5 PCA en vigueur ou non abrogés :

· PCA 53053 PCA 00001-01 : Rue de la petite guirlande (Arrêté du Régent du 22/08/1947)

· PCA 53053 PCA 0007-01 : Rue de Nimy (Arrêté Royal du 25/05/1951) ;

· PCA 53053 PCA 0017-01 : Abords de la Cité administrative (Arrêté Royal du 10/09/1957) ;
· PCA 53053 PCA 0031-05 : Ilot de la Grand Place (Arrêté ministériel du 24/01/1986) ;

· PCA 53053 PCA 0038-01 : Quartier de l’abattoir et de Messines (Arrêté ministériel du 27/01/1997).

1.2.6.
Périmètres de Remembrement urbain (levée partielle d’instruments réglementaires)

Le beffroi ainsi que la zone tampon ne se situent pas dans un périmètre de remembrement urbain.

1.2.7.
Périmètres de Rénovation Urbaine. (Octroi de subventions au secteur public pour l’exécution d’une opération de rénovation urbaine)

Le Beffroi est intégré dans un périmètre de rénovation urbaine : « Ilot du Beffroi » - 53053 RUB 0004-01 (Arrêté du Ministère de la Région Wallonne du 5 mai 1987)
La zone tampon comprend 3 autres périmètres :

· 53053-RUB 0002-04 : Îlot de la Grand Place (Arrêté du 13/05/1977 ; du 29/06/1988 ; du 09/04/1992) ;

· 53053-RUB 0003-02 : Quartier Rachot (Arrêté du 03/07/1979 et du 07/12/1990) ;
· 53053-RUB 0001-01 : Quartier de Messines (Arrêté du 13/05/177)

1.2.8.
Périmètres de Revitalisation urbaine (Octroi de subventions au secteur public dans le cadre d’un partenariat public privé pour l’exécution d’une opération de révitalisation urbaine)

Le Beffroi n’est pas situé dans un périmètre de revitalisation urbaine mais la zone tampon en comporte 9 :

· 53053-REV 0001-01 : Quartier Libert (Arrêté du 10/12/1991) ;

· 53053-REV 0002-01 : Houdart (Arrêté du 14/12/1994) ;

· 53053-REV 0003-01 : Quartier Rachot (Arrêté du 05/03/1998) ;

· 53053-REV 0004-01 : Béguinage (Arrêté du 22/08/2003) ;

· 53053-REV 0005-01 : Rue des Sars (Arrêté du 16/12/2004) ;

· 53053-REV 0006-01 : Rue de la Halle (Arrêté du 8/12/2005) ;

· 53053-REV 0007-01 : Rue de la Clef (Arrêté du 15/12/2005) ;

· 53053-REV 0008-01 : Place du Manège (Arrêté du 14/12/2006) ;

· 53053-REV 0009-01 : Square Valenciennois (Arrêté du 13/12/2007).

1.2.9.
Sites à réaménager (sites désaffectés)
Le Beffroi ne constitue pas un Site à réaménager mais la zone tampon en comporte 5 :

· 53053-SAE 0015-02 : Abattoir (Arrêté du 19/03/1987) ;

· 53053-SAE 0021-01 : Machines à eau (Arrêté du 20/11/1991) ;

· 53053-SAE 0022-02 : Hôtel Hubert (Arrêté du 26/03/1993).

· 53053-SAE 0024-02 : Café Libra (Arrêté du 8/02/1996) ;
· 53053-SAE 0029-02 : Cinéma Clichy (Arrêté du 17/01/2006) ;

1.2.10.
Instruments abrogés depuis l’inscription sur la liste PM

Aucun instrument

1.2.11. 
Statut de protection du Bien en tant que patrimoine naturel

1.2.11.1.
Bien objet de l’inscription sur la liste PM

Pas d’objet ;

1.2.11.2.
Zone tampon du bien inscrit

Pas d’objet

1.3.
Divers

1.3.1.
Valeurs patrimoniales à proximité immédiate de la zone tampon

Seuls le cimetière communal, un monument et deux parcs classés sont situés à proximité de la zone tampon dans la première couronne.
1.3.2
Couloirs de vue

Aucun couloir n’est protégé de manière spécifique.

Le Beffroi est perçu de façon privilégiée et à distance, 

- depuis l’autoroute (deux perspectives) ;

- depuis le plateau de petit Spiennes ;

-  depuis le site du charbonnage du Levant ; la vue peut être valorisée dans le cadre de la réaffectation du charbonnage du Levant.

2. Etat sanitaire du bien

Le beffroi en place fut construit de 1661 à 1669. Il remplaça une tour ronde, appelée « tour de l’horloge » qui s’effondra en avril 1661.

Le beffroi fut l’objet d’une restauration complète de 1849 à 1866.

En 1976, une partie d’une pierre d’encorbellement de plus d’une tonne s’est détachée.

Un avant projet de restauration fut établi en 1980.

Le ministre de la Communauté française, accepta le principe de subsidiation des travaux pour autant que ceux-ci soient présentés par phase.

La première phase fut entamée en 1984.
Le bâtiment est toujours (en 2012)en cours de restauration.
2.1
Etat sanitaire du bien

Le bien est en excellent état et est considéré comme restauré. La dernière phase de travaux de restauration, prévue pour 2012, s’attachera davantage à installer des éléments de scénographie.
2.2
Travaux de restauration et de conservation entrepris

Le bâtiment est en restauration depuis 1984.

5 phases de restauration ont été achevées :

PHASE I : Restauration de la partie supérieure de la toiture (bulbe octogonal), incluant la restauration du  carillon (08/1984 – 12/1985) ;

PHASE II : Restauration de la partie inférieure de la toiture (08/1985 – 8/1990)
Cette phase a été complétée par une phase 2 bis pour la restauration des lucarnes en pierre et la phase 2 ter pour des travaux de consolidation de la charpente ; du béton-résine armé de barres d’acier fut utilisé ;

PHASE III : nettoyage, restauration de la structure et des façades de la partie supérieure de l’édifice (niv. 46,8 à 57,20 mètres) (Dates ?)
PHASE IV : restauration de la structure et des façades, stabilité générale (niv. 31,59 à 46,8 mètres) ; (Dates ?)
Phase V : restauration de la structure et des façades, stabilité générale (niv. 0 à 31,59 mètres). (Dates ?)
2.3
Travaux programmés

La Phase VI: scénographie et aménagement intérieur est prévue pour 2012.

2.4.
Etat général des biens se trouvant dans la zone tampon


A compléter
3. 
Identification des menaces et risques 

3.1. 
Menaces et risques 

3.1.1. 
Risques liés au statut juridique du bien et de sa zone tampon

Si les classements dont bénéficie le monument peuvent être considérés comme très satisfaisants, on peut estimer que la zone tampon se développe sur une superficie trop vaste, qui inclut des zones à rénover et revitaliser ainsi que des zones à réaménager, dont les traitements ne se feront pas nécessairement dans une optique de préservation du patrimoine.

Il est souhaitable de revoir cette zone en la limitant et de vérifier que les instruments juridiques qui s’y appliquent ne sont pas contradictoires. 
3.1.2. 
Risques naturels 

Le Beffroi se situe sur le point haut de la Ville. Il peut souffrir de l’effet du vent de tempêtes et peut être touché par la foudre.

Il est souhaitable de vérifier l’ensemble formé par les points hauts de la Ville : le beffroi et la Collégiale Sainte Waudru du point de vue de la protection contre la foudre.
L’impact du séisme de 1692 sur le beffroi n’est pas connu.
3.1.3. 
Risques liés à l'urbanisation 

Le traitement de plusieurs zones mentionnées au point 3.1.1 pourrait avoir un impact sur la cohérence patrimoniale de la Ville. Il serait souhaitable d’obtenir des précisions de la Ville concernant son planning d’interventions urbaines. 
3.1.4. 
Risques liés aux aspects sociaux 
Pas de risque identifié.

3.1.5. 
Risques liés au développement touristique 
Pas de risque identifié : le beffroi se situe à quelques centaines de mètres de zones fortement développées du point de vue du tourisme comme la Grand Place et n’a pas besoin d’avoir un développement propre hormis les installations de visite du monument.

3.1.6. 
Risques liés à la vétusté

Pas d’objet.
3.2. 
Mesures pour prévenir les altérations du bien 

3.2.1. 
Plan de gestion 
3.2.2. 
Outils d'aménagement du territoire 
3.2.3. 
Plan de maintenance 


Actions à mener dans le cadre de la gestion du patrimoine :

	Action – Gestion du patrimoine - 01

	Descriptif
	Préciser le périmètre de la zone tampon des beffrois de Mons, Tournai, ….. 

	Objectif
	Déterminer les zones 

	Responsable
	DGO4 / Direction de la protection

	Partenaires
	Administrations communales, Directions extérieures, CRMSF

	Budget
	Fonds propres DGO4

	Autres besoins
	 

	Phasage et timing
	Somme d’actions ponctuelles et individuelles par beffroi 
Action à court terme

	Evaluation
	Zones approuvées par CWAPAM

Indicateur quantitatif : zones déterminées


	Action – Gestion du patrimoine - 02

	Descriptif
	Identifier les contradictions entre instruments juridiques d’application pour chaque beffroi et modifications de ceux-ci en vue d’empêcher des interprétations menant à des actions contradictoires 

	Objectif
	Harmoniser les différents instruments juridiques  appliqués à chaque beffroi.

	Responsable
	DGO4 / Direction de la protection

	Partenaires
	DGO4 – Services centraux ; Administrations communales, Directions extérieures.

	Budget
	Fonds propres

	Autres besoins
	

	Phasage et timing
	Actions à court terme : Identification des contradictions
Actions à moyen terme : harmonisation des instruments juridiques

	Evaluation
	Modifications approuvées par CWAPAM

Indicateur quantitatif 
1.  phases d’identification des contradictions complétées
2.  phases d’harmonisation complétées


	Action – Gestion du patrimoine - 03

	Descriptif
	Déterminer des couloirs de vues par beffroi 

	Objectif
	Préciser les couloirs de vue et les inclure dans un instrument juridique existant ou à créer

	Responsable
	DGO4 / Direction de la protection

	Partenaires
	Administrations communales, Directions extérieures.

	Budget
	Fonds propres

	Autres besoins
	

	Phasage et timing
	Actions à court terme : Identification des couloirs de vues potentiels

Actions à moyen terme : détermination des couloirs de vues et de leurs statuts juridiques

	Evaluation
	Propositions  approuvées par CWAPAM

Indicateur quantitatif 

1.  phases d’identification des couloirs de vues

2.  phases de détermination de couloirs de vues protégés par un instrument juridique.
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